
 
Règlement du Concours  
 
Article I: Société organisatrice et dates du Concours  
 
La société ICE SA S.A. (“ICE SA”) dont le Numéro de TVA est 0445.215.746, ayant son siège social sis 
au 34 Place Mc Auliffe, 6600 Bastogne, Belgique, organise un concours « Match your watch » du 07 au 
14 février 2022. A toutes fins, il est précisé que le Concours n’est en aucun cas géré, parrainé ou 
sponsorisé par Facebook. La société ICE SA S.A. décharge Facebook de toute responsabilité quant à 
l’organisation et au bon déroulement du Concours.  
 
Article II: Conditions d’accès au Concours – Participation au Concours  
 
La participation au Concours est gratuite et sans obligation d’achat. Le Concours est ouvert à toute 
personne physique âgée de plus de 13 ans (hormis les membres du personnel et représentants de la 
société organisatrice, ses partenaires et sous-traitants, ainsi que les membres de leurs familles). 
Les Participants encore mineurs doivent avoir l’accord préalable de leurs parents (ou de la personne 
exerçant l’autorité parentale). ICE se réserve le droit de réclamer à tout moment cette autorisation et peut, 
le cas échéant, exclure le Participant ne pouvant en apporter la preuve.  
 
La participation au Concours implique l’acceptation complète et sans réserve du Concours et le 
Participant confirme l’entière compréhension du règlement. Les Participants ne se conformant pas à ces 
règles ne sont pas autorisés à participer ni à gagner un quelconque prix.  
 
La Participation est strictement personnelle ; le Participant ne peut pas jouer au nom d’un autre 
Participant. Seules seront retenues les participations conformes à l’ensemble des stipulations du présent 
règlement.  
 
Pour participer au Concours, il suffit : 
 

- d’aimer la publication du concours ; 
- de partager cette même publication en mode public ; 
- de taguer 2 personnes en commentaire de cette même publication. 

 
Le gagnant sera tiré au sort par la société organisatrice et seront directement contactés par cette 
dernière.  
 
Article III: Dotations mises en jeu 
  
Le prix est le suivant :  
 

- 1 montre et 1 bracelet à gagner : Match your Watch 
 
Les prix accordés ne peuvent être ni remboursés, ni échangés contre de l’argent ou quoi que ce soit 
d’autre.  
 
Le gagnant pourra choisir la couleur de son lot parmi les 10 couleurs de bracelet existantes.  
 
Si le Gagnant n’est pas en mesure d’exercer son droit envers son prix, il ne peut le donner à une 
personne de son choix, le prix redevient automatiquement la propriété de la société organisatrice du 
Concours, et aucune réclamation ne sera acceptée. 



Article IV: Règlement 
 
Le règlement entre en vigueur dès qu’il est publié en ligne et est considéré comme accepté par le 
Participant de par sa participation au Concours.  
Le règlement sera envoyé gratuitement à toute personne le réclamant par courrier avant la fin du 
Concours, à l’adresse suivante : ICE SA, Place McAuliffe 34, 6600 Bastogne, Belgique. Les frais postaux 
relatifs à cette demande sont remboursables à raison d’un par ménage (ayant la même adresse) pour 
autant que celle-ci ait été faite avant la fin du Concours (le cachet de la poste faisant foi) sur base du tarif 
postal en vigueur pour une lettre pesant au moins 20 grammes.  
L’intégralité du règlement peut également être consultée en ligne: https://contests.ice-watch.com/bracelet 
 
Article V: Modification, Annulation, Suspension, Disqualification  
 
La société ICE SA se réserve le droit d’annuler, d’écourter, d’étendre, de changer ou postposer le 
Concours à tout moment sans préavis, si les circonstances l’exigent, et ce sans être tenu redevable.  
Toute modification au règlement entre en vigueur dès sa publication en ligne et tout Participant sera 
considéré comme l’ayant acceptée de par sa participation au Concours et ce dès cette date. Tout 
Participant refusant le(s) changement(s) doit alors arrêter de participer au Concours.  
 
Article VI: Facebook  
 
La publicité du présent Concours est faite sur Facebook. Tous les Participants doivent respecter les 
conditions d’utilisation d’Facebook. De plus, le Participant confirme être au courant des conditions 
générales et de la politique en matière de confidentialité qui peuvent être consultées directement sur 
Facebook. La société ICE SA n’accepte aucune responsabilité en ce qui concerne le contenu et l’usage 
du site web Facebook.  
 
Article VII: Loi applicable et juridiction compétente  
 
Le présent Concours et son règlement sont soumis à la loi belge. Tout litige non résolu à l’amiable doit 
être porté devant les tribunaux belges.  
 
Article VIII: Droits de propriété intellectuelle  
 
Conformément aux lois régissant les droits de propriété intellectuelle, toute reproduction ou représentation 
de tout ou partie d’éléments composant le Concours est strictement interdite.  
 
Article IX: Divisibilité  
 
Si une partie ou clause devait être invalidée, les autres règles restent néanmoins valides et en vigueur, entièrement 
applicables et exécutoires envers les Participants. 
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